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RHEAL LEO BERTRAND APPLICANT 1953

AN May2Q
May22

HER MAJESTY THE QUEEN RESPONDENT

MOTION FOR LEAVE TO APPEAL

AppealLeaveCriminal lawPriest allowed to hear confession of

jury during trialWhether violation of 945 of Criminal Code

The prohibition imposed to the jury by 945 of the Criminal Code to

hold communication with -no- one is not absolute Consequently no

appeal Lies to the Supreme -Court of Canada in murder case on

the ground that priest was allowed during the trial to hear the

confessions of the jurymen if proper provision was made by the trial

judge to prevent any reference to the subject of the trial Whether

the provisions taken are proper is matter of discretion and -not of

law

MOTION by the applicant before Mr Justice T-as

chereau in Chambers for leave to appeal from the judg

ment of the Court -of Queens Bench appeal side province

of Quebec affirming the applicants conviction on

charge of murder

Maltais for the motion

Dorion Q.C and Labelle Q.C contra

4PasssNT Taschereau in Chambers

1- Q.R KB 421
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1953 TASCHEREATJ De tous les griefs invoquØs par le

BERTRAND requØrant au soutien de sa demande de permission dappeler

TEE QUEEN
ii importe de retenir seulement celui relatif lautorisation

donnØe aux jurØs par le juge prØsidant au procŁs de se

confesser un prŒtre catholique

Le procureur du requØrant prØtendu que cette autori

sation constituait une violation des dispositions de larticle

945 du Code Criminel qui veut quau cours dun procŁs pour

un crime qui sur declaration de culpabilitØ entraIne la

peine capitale ordre soit donnØ que les jurØs soient gardØs

ensemble et que des precautions convenables soient prises

pour empŒcher les jurØs de communiquer avec qui que ce

soit au sujet du procŁs

Le juge en effet la demande des jurØs donnØ ceux-ci

la permission de se confesser dans lenceinte du Palais de

Justice us Øtaient gardØs ensemble et le tout sest fait

du consentement de la Couronne et de laccusØ reprØsentØs

par leurs procureurs respectifs SubsØquemment le

requØrant sen est fait un grief devant la Cour du Banc

de 1e Reine qui la rejetØ unanimement comme mal

fondØ

Sans me prononcer sur la sagesse de cette decision prise

au procŁs par le savant juge je dois conclure de lexamen

du dossier et de largument qui ma ØtØ prØsentØ que rien

nindique quen droit les dispositions de larticle 945 du

Code Criminel aient ØtØ violØe

La prchibition imposØe aux jurØs de communiquer avec

qui que ce soit nest pas absolue Ii appartient au juge de

ref user ou dautoriser semblable communication avec

lextØrieur mais quand ii lautorise ii doit voir ce que des

precautions convenables soient prises pour quil ne soit

pas question du procŁs

Lordre donnØ par le juge que les jurØs fussent gardØs

ensemble ØtØ respectØ Le prŒtre qui devait recevoir les

confessions prŒtØserment quil ne parlerait pas du procŁs

et les jurØs ont recu instructions de garder le silence sur ce

point Sur la nature des precautions qui doivent Œtreprises

pour empØcher que les jurØs sentretiennent avec qui que

ce soit de lextØrieur au sujet du procŁs ii me semble clair

que le juge doit exercer sa discretion et que les prescriptions

Q.R t1953 KB 421



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 505

de la loi sont remplies sil croit quaucune injustice ne 1953

sera commise et que lindØpendance du jury ne sera pas BERTRAND

affectØe par des influences du dehors THE QUEEN

Dans lespŁce or se prØsentent des circonstances spØciales TRSCaU
le juge pu apprØcier si les precautions prises Øtaient des

precautions convenables Cette question est une question

de discretion et nest pas une question de droit et cest

dans ce dernier cas seulement que la ioi confŁre juridiction

un juge dŒ cette Cour pour accorder une permission

spØciale dinterjeter appel

Lapplication doit ŒtrerefusØe

Leave refused


